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LA PAROLE EST À
VOUS....

ETAT-CIVIL

L'enfouissement de la
capsule temporelle

Le 24 juin 2022, le projet d'Aubin et Elisée a
été concrétisé. Une cérémonie a été
organisée à l'école G. SAND, partenaire de
cette initiative pour l'ensevelissement de la
capsule temporelle remplie par les enfants
d'objets de notre époque. 
Cette capsule sera signalée par une plaque
et sera déterrée dans 30 ans pour
redécouvrir les usages de notre époque.

Nouveaux arrivants à
Froges

Participez à la
rédaction du FAGOT

Devenez acteurs de votre magazine
Frogiens, Frogiennes, associations,
entreprises, participez à la rédaction
de votre journal communal et à la
vie de votre ville en envoyant vos
idées, vos questions, vos projets, vos
photos et même vos histoires
insolites … Cette page vous est
dédiée et votre participation nous
tient à cœur. 
Contact : com@villedefroges.fr

| LES FROGIENS

Vous êtes arrivé.e.s à Froges entre
2020 et 2022. La ville de Froges
recense ses nouveaux arrivants afin
de vous accueillir dans les meilleures
conditions.
Faites-vous connaître auprès du
service Etat Civil en envoyant un mail 
 à etat-civil@villedefroges.fr ou par
téléphone   au 04 76 71 40 65.
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HOSPICE Kalya, Sadia, Rose, le 16/03/2022
GRATIER DE SAINT LOUIS Zacharya, le 20/03/2022
REBAHI Naël, Valentin, Flo, le 24/03/2022
AMBLARD Olivia, Anouchka, le 06/04/2022
FLANDINET Théo, Éric, Christian, le 18/05/2022
TASSAN Julia, Raymonde, Michèle, le 20/05/2022
ALLAG Zaki, le 29/05/2022
JEUDY Jules, Giles, Pierre, le 31/05/2022
RODRIGUES Luna, Françoise, Otilia, le 02/06/2022
MIRAS Gabin, José, Michel, le 07/06/2022

PROTTI Jérémy et BOUET Floriane, le 16/04/2022
RUSSELLO Salvatore et DUNEIGRE Estelle, le
04/06/2022
VANDESOPELE Christophe et DHIFALLAH Emel, le
05/06/2022
JOUBERT-PINET Maxime et MARTINOT Marie-Laure,
le 11/06/2022

COLLAVET Yvonne, Suzanne, le 14/03/2022
GIROUD Marie-Claude, Nicole, le 29/03/2022
PATRUNO Lucie, le 31/03/2022
BARUZZI Gino, Jean, le 20/04/2022
ARRAGON Bertille, Marthe, le 13/04/2022
VOLPE Emmanuel, le 19/04/2022
ARBOIT Jean, Philippe, Joseph, le 16/05/2022
ZANICHELLI Roland, William, le 24/05/2022
GRIOLLET Gilles, Marius, le 13/06/2022

Naissances

Mariages

Décès 



| EDITO 
Chères Frogiennes, chers Frogiens, 

afin de continuer à vous présenter l’ensemble de mon équipe, je laisse aujourd’hui
la parole à Valérie PETEX pour l’édito de ce Fagot. 

                                                                       Olivier SALVETTI, Maire de Froges

Chères Frogiennes et chers Frogiens,

Quel plaisir de vous retrouver en ce printemps actif et animé. Même si
nous n’oublions pas l’actualité bien sombre en Europe ou ailleurs, nous
avons eu l’occasion de partager de bons moments au cours des diverses
animations qui ont marqué un retour à une vie plus « normale » sans
masque !
Un clin d’œil en particulier à nos collègues d’Aquaviva que nous avons
accueillis début mai avec l’objectif de renouer avec le traditionnel
jumelage qui avait été mis à mal avec la période de la COVID.
Et une « hola » pour Ramène ta fraise version XXL qui a été le point
d’orgue de notre printemps. Plus de 60 exposants, des animations pour
les petits et les grands, la participation des associations telles que l’APE
Guylan, A vélo sans âge, Belledonn’s Country valley et Gresy ! Nous vous
remercions d’être venus nombreux et nombreuses… rendez-vous en
mai 2023 !
Des animations il y a en a eu et il y en aura dans nos groupes scolaires :
passage du permis vélo, enfouissement de la capsule temporelle,
kermesses. Mais ce Fagot, c’est surtout l’occasion de parler des
animations à venir telles que du théâtre le 9 juillet, le rendez-vous
incontournable du 13 juillet, Cinétoiles le 28 août à Froges en attendant
le forum des associations à la rentrée.
J’en profite pour faire le point sur la concertation visant à réfléchir au
réaménagement du stade Marius Marais qui bat son plein. Après les
questionnaires proposés dans le Fagot et en ligne, un atelier avec les
associations et un atelier pour tous a été organisé. Ce projet majeur de
notre équipe municipale vous mobilise et nous vous remercions de
votre participation.
Je tenais aussi à revenir sur l’entretien de nos sentiers et remercier les
participants à la matinée de veille que nous avons organisée. Les efforts
combinés du Grésivaudan, de nos services techniques et de notre
association de chasse vont, j’en suis convaincue, vous permettre de
randonner avec plaisir sur des chemins accessibles.
Il me reste à vous souhaiter une bonne lecture de ce nouveau Fagot et
un très bel été sous le soleil de Froges !

Valérie PETEX, conseillère déléguée chargée des relations extérieures
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| RETOUR EN IMAGES

Le jumelage.

Le Maire de Froges, Olivier SALVETTI et son conseil municipal ont
reçu les 7 et 8 mai, Monsieur Enzo SEMPRINI, Capitaine du
château d’Acquaviva (Saint-Marin) accompagné de certains de
ses élus et d’un ancien maire pour célébrer le jumelage signé en
1984 et cher aux Frogien.ne.s. 
Les Saint-Marinais ont été accueillis à la mairie, en présence de
Madame Eliane RASTELLI, Consule de Saint-Marin à Grenoble, et
de Monsieur Nicolas CELLI, Président de l'Association de la
République de Saint-Marin à Grenoble. Les échanges ont permis
de réaffirmer la pérennisation de ce jumelage. 
Après un échange officiel, les élus ont fait découvrir les bulles de
Grenoble et la Bastille aux Saint-Marinais. Le lendemain, la
délégation a également participé aux cérémonies du 8 mai. 
Début juillet, les élus de Froges se rendront à leur tour à
Acquaviva lors de la fête du château. Ces visites officielles sont
l’occasion de relancer les échanges entre nos deux communes :
sport, culture, etc...
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Froges et Acquaviva sont jumelées
depuis 38 ans.
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| RETOUR EN IMAGES

Commémoration du 8 mai 1945.

La ville de Froges a commémoré l'Armistice du 8 mai 1945 en présence de Monsieur le Maire,
Olivier Salvetti et de son conseil municipal, de Monsieur le Capitaine de la ville d'Acquaviva
(Saint-Marin), Monsieur Semprini et de sa délégation représentant le jumelage, de Madame le
Maire de Champ-Près-Froges, Mylène Jacquin et de son conseil municipal, des anciens
combattants, de Madame Cerantola, de la police municipale, des pompiers et du Centre Musical
Accords.
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| RETOUR EN IMAGES

Initiation aux gestes de premiers
secours.

Les sessions d'initiation aux gestes de premiers
secours ont eu lieu le samedi 14 mai à la salle
polyvalente de Froges, organisées par le CCAS de la
commune et la Croix-Rouge. Elles ont permis de
former 34 citoyens aux gestes de premiers
secours. 

Les thèmes abordés durant cette sensibilisation
ont été : la protection, l'alerte, l'arrêt d’une
hémorragie, les positions d’attente, l'arrêt
cardiaque, la perte de connaissance.

Dans une ambiance conviviale, les participants ont
appris à protéger la victime et les témoins, alerter
les secours, empêcher l’aggravation de l'état de la
victime et préserver son intégrité physique en
attendant l’arrivée des secours. 
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La fête foraine de la Pentecôte.

Après deux ans d'absence, la Vogue a fait
son grand retour au stade Marius Marais du
3 au 6 juin.  La ville de Froges a d'ailleurs
souhaité soutenir cet évènement en offrant
deux tours de manège à chaque enfant
scolarisé à Froges. Le conseil municipal
souhaite redévelopper cette fête
traditionnelle de notre commune dans les
années à venir. Nous vous associerons à nos
réflexions.

| RETOUR EN IMAGES
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8 juin.
Journée Nationale d’hommage
aux « Morts pour la France » en
Indochine.

La ville de Froges a commémoré cette
cérémonie  en présence de Monsieur le
Maire, Olivier SALVETTI, ,d'Emmanuelle
OLTRA et de Julien DI FRENZA adjoints au
Maire, Philippe REVOL, conseiller municipal
délégué,Elise LANDREAU, conseillère
municipale référente cérémonie et la police
municipale de Froges.



RAMÈNE
TA FRAISE

2022 Vous étiez nombreux à participer à cette édition "nouvelle
formule" de Ramène ta fraise. Un évènement que la ville de Froges
souhaite développer pour le plaisir des petits et grands. Plus de 65
exposants étaient au rendez-vous : producteurs et créateurs
locaux, jeux en bois, manège à pédales, structures gonflables,
ateliers zéro déchet/santé environnementale (subventionnés par
l'Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes), défilé de
mode de seconde main proposé par l'association GRESY et
spectacle de la troupe de French Cancan Belledonn's Country
Valley étaient au programme. 

La 4ème édition de "Ramène ta
fraise" a tenu toutes ses
promesses !
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"Ramène ta fraise", est le résultat d'un
travail d'équipe de plusieurs mois. 
Porté par Valérie PETEX, conseillère
déléguée chargée des relations extérieures
aux côtés de Julien DI FRENZA, adjoint
chargé de la vie locale et des associations,
et des services de la ville, cet évènement a
été l'occasion de permettre aux Frogiens
de se retrouver dans le cœur de ville.

"Ramène ta fraise" a permis aux
producteurs et créateurs locaux de faire
découvrir leurs produits au grand public et
a également permis à l'association
frogienne "A vélo sans âge" de récolter des
fonds en vendant des barquettes de fraises
pour le financement de leur projet et de
faire découvrir leur future activité avec des
balades en triporteur pour le public.
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MERCI à toutes et à tous et rendez-vous en 2023 !

"On a enfin réuni tous les
ingrédients pour faire de ce
rendez-vous une belle fête"

conclut Valérie PETEX.

LE FAGOT  |     9



|  LES PETITS FROGIENS

Le permis vélo dans les écoles

Les élèves de CM2 des écoles GUYNEMER et G
SAND de Froges ont passé leur permis vélo dans le
cadre de l'apprentissage de la citoyenneté.
Une demi-journée de sécurité routière proposée
par les commissions scolaire porté par Emmanuelle
OLTRA, adjointe à l'éducation et sécurité porté par
 Michel ROUX, adjoint à la sécurité du conseil
municipal. Portée par Elise LANDREAU, conseillère
municipale et la police municipale auprès des
enfants, l'objectif était d'apprendre aux enfants ou
leur rappeler, les bonnes pratiques à vélo ainsi que
les bases du code de la route.
Tous les enfants ont reçu leur diplôme remis par
Brigitte BELLOT-GURLET, adjointe au maire et
François DI FORTI, conseiller municipal, en fin de
séance et ont apprécié cette animation.
Merci aux maîtresses, Madame Moynet et Madame
Martel pour leur accueil. Bonne route à eux en
toute sécurité et encore merci à la Police
Municipale pour leur implication et leur pédagogie.

Le Spectacle DISCO Z par la
compagnie "les Zinzins". 

Suite au report du spectacle de Noël lié à la
pandémie dans les écoles, un spectacle vivant
"Disco Z" a été proposé le 3 juin, aux élèves  de
Froges porté par Emmanuelle OLTRA, adjointe à
l'éducation.  
Un bal décalé, sur le ton de l'humour qui a
beaucoup plu aux enfants et durant lequel ils
ont pu danser tous ensemble.
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La formation FRANCAS des
agents scolaires municipaux

La formation s’est déroulée dans les locaux
de l'école G. SAND en présence des deux
coordinatrices et des agents des deux
groupes scolaires. 
Des ateliers autour des pratiques
professionnelles avec les enfants telles que
par exemple les droits de l’enfant, les
différentes postures de l’animateur.trice, le 
 cadre éducatif, etc... 
D’autres formations sont prévues durant
l'année 2022/2023 sur site.



Le 5 avril 2022, le pont de Brignoud a été
gravement endommagé dans un incendie
d'origine criminelle de lignes électriques
obligeant sa fermeture pour plusieurs mois aux
véhicules.

Cet évènement impacte fortement le quotidien
des habitants de la vallée. 
Malgré sa réouverture aux piétons et aux
cyclistes, ainsi que la mise en place de navettes
entre les deux rives depuis quelques semaines,
les embouteillages persistent aux heures de
pointe.

| LE PONT DE BRIGNOUD 

Olivier SALVETTI, maire de Froges était présent, le
vendredi 13 mai 2022, au pont de Brignoud aux
côtés des 42 autres maires de la Communauté de
Communes Le Grésivaudan et de Monsieur Jean-
Pierre BARBIER, représentant du Département, pour
demander à nouveau la gratuité du tronçon
d’autoroute entre Goncelin et Crolles.
L’ensemble du conseil municipal se bat pour faciliter
la mobilité des Frogien.ne.s entre Froges et Villard-
Bonnot.

Crédit photo : Le Grésivaudan - ©IsAirFilms 

"Le maire et le conseil municipal de
Froges se mobilisent activement pour

améliorer cette situation."
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| Aménagements 
Divers travaux importants ont été réalisés sur
notre commune au premier semestre 2022.

Gestion des eaux pluviales
Mi-mars, reprise d’un écoulement des eaux
pluviales au Langenet. Coût : 6315€

Réfection de l'enrobé aux JAURES
Du 30 mars au 30 avril, réfection de portions de
voirie sur la route des Jaures. Coût : 38923€

Mise en accessibilité d'un trottoir 
De fin avril à début mai, réfection du trottoir sur
la RD523 du monument aux morts à Idéal pneu.
Coût : 20225€
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"De nouveaux jeux pour les enfants sont
mis en place au parc Cérantola."



Le fleurissement

Le fleurissement estival a été réalisé
par les services techniques, ces
dernières semaines. 
Géraniums, calibrachoas, pétunias,..
participent à l'embellissement de
Froges y compris sur les coteaux.
Dans un souci de démarche durable,
la ville a choisi un fournisseur local
implanté à Villard-Bonnot.

Participez également au fleurissement
et à l'embellissement de notre
commune en vous inscrivant au
concours des maisons, jardins et
balcons fleuris à com@villedefroges.fr
ou au 04 76 71 40 65.

Depuis cette année, la  modernisation des équipements du
service technique a été entreprise afin de garantir de
bonnes conditions de travail des agents et de s'inscrire
dans une démarche environnementale. Cela passe
notamment par l'achat de nouveaux outils dont certains
seront électriques. 

Achat d'une nouvelle tondeuse.

Le service technique a acheté une tondeuse autoportée
ETESIA.  Coût : 33480€ 

| AMENAGEMENTS 
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Projet parc sportif et de loisirs 

Les résultats de la concertation par
questionnaire à destination du grand public
montrent la volonté des habitants de voir la
pratique sportive s’intensifier et se diversifier.
La remise en état du skate-park est une de- 
mande clairement exprimée. 
Les Frogien.ne.s souhaiteraient également un
environnement ombragé pour profiter de cet
espace.
Les propositions des habitants interrogés
témoignent d’une volonté de pou voir se
retrouver et passer du temps en famille ou
entre amis. Que ce soit lors d’événements
ponctuels ou au quotidien grâce à l’installation
de bancs et de tables. (source: Alt Urbaine)

"La ville de Froges souhaite créer un
nouvel espace de vie pour tous." précise
Julien DI FRENZA, adjoint chargé de la

vie locale et des associations.

Travaux de mise en accessibilité de l'école
GUYNEMER

Durant les vacances scolaires de printemps, la rampe de mise
en accessibilité aux personnes à mobilité réduite (PMR) a été
mise en place.

D'autres travaux intérieurs seront prévus : éclairage, mise en
accessibilité des toilettes, sols, peintures. 

| AMÉNAGEMENTS

Des ateliers de concertation des
associations 

Les représentants des associations ont pu
s'exprimer sur leurs souhaits et leur vision de
ce projet au travers d'un atelier pratique qui
visait à réaliser une maquette du parc sportif et
de loisirs. Des propositions qui seront
intégrées dans les réflexions des différents
scénarii qui seront proposés. Cet atelier a
également été proposé au grand public au
moins de juin. 
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| LES ÉLECTIONS
Les élections demandent un long travail de préparation
en amont pour le service Etat-civil. 
En effet, il faut gérer les listes électorales, l'envoi des
cartes d'électeur, prendre contact avec la Préfecture,
monter les bureaux de vote en concertation avec les
élus, les bénévoles, et les agents.
Le saviez-vous ? Chaque bureau est composé d'un
président (adjoint au maire), d'un suppléant (élu),
d'assesseur, de scrutateurs, d'un.e secrétaire.
A Froges, 3 bureaux de vote permettent aux citoyens
d'aller voter. Une grande mobilisation a été observée
pour les présidentielles. 
Le jour J, il faut veiller à ce que tout se déroule de façon
réglementaire. 

“A voté !", cette phrase culte est
prononcée par le président du

bureau de vote.
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Nous remercions chaleureusement les bénévoles, les citoyens de Froges qui ont été présents
pour nous accompagner lors des élections.

En charge de l'état-civil et des élections, Jordan a pour
mission quotidienne d'enregistrer les reconnaissances, les
naissances, les mariages ainsi que les décès survenus sur la
commune. Il s'occupe également du recensement militaire
des jeunes âgés de 16 ans et des actes d'état-civil. En plus
du travail quotidien, il met en œuvre toute l'organisation
des élections.
Cette année, il a pu compter sur la présence de plusieurs
agents notamment: Alexandra, Louisa, Wilhelmine,
Catherine et Raymonde. 
Ces personnes avaient pour rôle de référents administratifs
aux bureaux de vote auxquels elles étaient rattachées. 

Jordan MARTINAND 
et son équipe "élections"

Résultats des élections présidentielles (2ème
tour) à Froges. 
Taux de participation de 72,3%. 
Emmanuel MACRON: 56.34% - Marine LE PEN: 43,66% 
Résultats des élections législatives (2ème tour) 
à Froges. 
Taux de participation : 42,1%
Jérémie IORDANOFF: 49.81% - Florence JAY: 50.19%



Recensement des personnes de
plus de 65 ans pour les actions
du CCAS.

Les personnes ayant 65 ans cette année
(nées en 1957) ou ayant + de 65 ans
nouvellement arrivées sur la commune,
peuvent se faire recenser auprès du service
CCAS au 04.76.71.15.93 ou par courriel à
ccas@villedefroges.fr afin de bénéficier des
actions du CCAS de la ville de Froges.
La commune de Froges offre
traditionnellement un colis rempli de
gourmandises pour les fêtes de fin d’année
aux personnes habitant sur la commune et
ayant + de 65 ans.
 

Plan canicule

Comme chaque année, le plan canicule peut être
déclenché par la Préfecture en cas de fortes chaleurs. Il est
destiné à prévenir et à lutter contre les conséquences
sanitaires d’une canicule. 
La ville de Froges se base sur le listing des personnes
fragiles ou isolées dites « vulnérables » qui se sont fait
recenser auprès du CCAS. Ces personnes sont appelées
lorsque le plan canicule est déclenché pour prendre de
leurs nouvelles et leur rappeler les gestes à appliquer
(rester à l’ombre, boire beaucoup, etc……). 

Les personnes fragiles ou isolées sont invitées à s’inscrire
sur les listes de prévention auprès du CCAS 04.76.71.15.93
ccas@villedefroges.fr

| SOLIDARITE 

Yohann REYNAUD, en Service National
Universel (SNU) à l'Ehpad Belle Vallée à
Froges.

A 17 ans , Yohann passionné de musique, de sports et de
lecture est en 1ère générale au lycée de Villard Bonnot.
Suite à une présentation du SNU en classe, curieux, volontaire
et aimant les moments entre amis, il a décidé de sauter le pas
et d'y participer.
La première phase consistait en 15 jours de formation
citoyenne générale regroupant des jeunes de la France entière.
Grâce à celle-ci, il a pu découvrir des aspects de la vie
quotidienne que l'on ne traite pas en cours, participer à des
débats et tisser des liens.
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La seconde phase consistait en 84 heures de bénévolat dans une structure donnée. Yohann a choisi de les
effectuer à l'EHPAD Belle Vallée de Froges qui a tout de suite accepté sa proposition.
Il a ainsi pu découvrir la vie en EHPAD, participer aux animations qui avaient pour but de stimuler un groupe
de 10 personnes âgées autour de discussions et qu'il a appris à connaître au fur et à mesure. 
Yohann nous confie avoir adoré son SNU, être fier et très heureux d'avoir partagé ces moments avec les
pensionnaires et le personnel. Il  s'est même fait battre au calcul mental par une dame de plus de 100 ans ! 
Son SNU a pris fin et Yohann a déjà suscité des vocations, un jeune a pris la relève à l'EHPAD. Quant aux
pensionnaires, il les a revu.e.s lors de la fête de la musique durant laquelle il est allé se produire avec son
groupe de musique du lycée à l'EHPAD.

mailto:ccas@villedefroges.fr
mailto:ccas@villedefroges.fr


Après une saison qui s'est déroulée - enfin - sans encombre,
nous ne pouvons que nous réjouir du bilan très positif de
notre école de tennis, de nos deux opérations "tennis à
l'école" à Guynemer et George Sand, ainsi que de toutes les
compétitions que nous avons organisées. Le tournoi Open et
les trois tournois multi-chances ont eu un vif succès, avec
d'excellents retours. Mais, à Froges, le tennis ne s'arrête pas
pendant l'été !
Nos adhérents pourront continuer à jouer jusqu'au 31 août
autant qu'ils le souhaitent en bénéficiant gratuitement d'un
éclairage si nécessaire.
Et pour tous ceux et celles qui voudraient nous rejoindre,
une adhésion "beaux jours" est disponible jusqu'au 31 août.
Il suffit de nous contacter par mail au tc.froges@gmail.com
de préférence, ou par téléphone au 07 82 84 90 66. On vous
attend nombreux ! Bon été tennistique ! On se retrouve en
septembre pour les nouvelles adhésions.

L'été, on joue au tennis !

| SPORTS, LOISIRS, ET ASSOCIATIONS 
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Une journée festive pour l'association Froges
judo

A l'approche de la fin de saison Froges Judo a organisé une
journée festive et sportive le dimanche 12 juin 2022.  Cette
journée a commencé par un entraînement parents-enfants avant
la traditionnelle remise de grades de fin d'année. Les sportifs ont
ensuite pu reprendre des forces autour d'un barbecue avant
d'enchaîner avec des olympiades ! Les petits comme les grands
ont donné le maximum pour s'affronter dans les épreuves
proposées. Nous les remercions pour leur présence et leur
participation ! Nous remercions également Joëlle, Alexie, les
membres du bureau, ainsi que les bénévoles qui ont contribué à
l'organisation et au bon déroulement de la journée. Pour cette
saison 2021-2022, Froges Judo comptabilise 74 licenciés.
L'association dresse un très beau bilan sportif, et certains judokas
ont fait de belles performances en niveau régional pour le judo et
même en championnat de France pour le jujitsu. Si vous souhaitez
découvrir la pratique du judo, du taiso ou encore du self-défense,
n'hésitez pas à nous contacter ou à nous rejoindre lors d'un
entraînement. Toutes les informations sont disponibles sur notre
site internet : https://frogesjudo38.sportsregions.fr/. Les cours se
poursuivent jusqu'aux vacances scolaires. 

mailto:tc.froges@gmail.com
https://frogesjudo38.sportsregions.fr/


Les "Saturnins" retrouvent le rythme
de croisière de leurs animations.

En espérant que la pandémie ne soit enfin plus qu’un
mauvais souvenir, l’association locale "Les Saturnins" à
re pris ses activités avec enthousiasme, brimée qu’elle a
été pendant deux années. L’assemblée générale en
début d’année suivie d’un repas partagé, a marqué
véritablement le renouveau. Près de 270 membres ont
retrouvé le chemin de l’adhésion. Un grand repas
couscous à la salle des sports a permis de se retrouver.
Puis, une cinquantaine de membres ont participé à une
journée croisière à Aix les Bains avec visite de l’abbaye
de Hautecombe par une belle journée de mai. Les
projets ne manquent pas, la petite équipe dirigeante
s’efforce de proposer des animations attractives tant
sur le prix que sur leur variété ou originalité. Fin juin,
pour clore le premier semestre les Saturnins iront voir
un spectacle cabaret. De grands voyages sont d’ores et
déjà programmés, comme le Portugal déjà complet en
septembre et l’Espagne en octobre. Pour la fin de
l’année les dirigeants prévoient en novembre une
journée dans un établissement près de Romans qui
propose des repas à thèmes et en décembre une
journée au marché de Turin.

| SPORTS, LOISIRS, ET ASSOCIATIONS 
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Les Chasseurs de Froges occupent 
 l’intersaison.

La saison de chasse s’étale sur 4 mois de septembre à
janvier. C’est plutôt court comparé aux autres activités ! C’est
pourquoi, dès le printemps, les chasseurs frogiens se
retrouvent une fois par mois pour faire des travaux
communs ou « corvées ». C’est l’occasion de procéder à
l’entretien des sentiers qui ont été mis à mal par les
conditions hivernales : élagage, tronçonnage, dégagement
des bois morts tombés en travers des pistes ... C’est aussi le
moment de matérialiser et aménager les futurs postes de tirs
en toute sécurité pour la saison prochaine. Chacun participe
de bon cœur à ces rendez-vous, véritables moments
d’échanges intergénérationnels. L’Association Communale de
Chasse Agréée de Froges (ACCA) compte une trentaine de
pratiquants âgés de 15 à 80 ans. Contact:
cca.froges@gmail.com

mailto:acca.froges@gmail.com


| SPORTS, LOISIRS, ET ASSOCIATIONS 

Kermesse - Ecole G. SAND.

L'équipe de l'APE G. SAND a proposé une journée
festive aux enfants le samedi 11 juin.
Ils ont pu profiter de structures gonflables, d'un circuit
de quads, et d'un spectacle de magicien et sculpteur de
ballons.
Cette kermesse est le dernier événement de l ’année
scolaire pour l ’Ape George Sand.  
Vous pourrez retrouver l'association et la rejoindre en
tant que bénévole dès la rentrée de septembre.
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Terre de ping 

Ce sont une trentaine d'enfants et quelques
parents qui ont participé le 30 avril à un après-
midi dédié au tennis de table, sport olympique qui
rentre donc tout à fait dans le cadre de l'opération
nationale de labellisation "Terre de jeux 2024".
C'est dans ce cadre que terre de Ping a été
organisé conjointement avec la communauté de
Communes du Grésivaudan. 
Pour cette occasion Isabelle Lafaye multimédaillée
aux jeux paralympiques a fait une démonstration
de son art et s'est prêté volontiers au jeu avec les
enfants ravis de jouer face à une championne. On
notera la présence de la présidente au sport et
loisirs de la communauté de communes, Anne-
Françoise BESSON, ainsi que Olivier SALVETTI,
maire de Froges.

Kermesse - Ecoles Guynemer et Fredet.

L'APE Guylan organisait le 17 juin la kermesse des
écoles Guynemer et Fredet. Celle-ci s'est déroulée dans
une ambiance festive et conviviale malgré les fortes
chaleurs. Parents et élèves se sont restaurés autour
d'une part de gâteau et d'une boisson fraîche. Nous
remercions vivement les maîtresses, les services de la
mairie et surtout les parents et grands-parents pour
leur aide précieuse tant dans la préparation que les
nombreux gâteaux cuisinés

https://www.facebook.com/profile.php?id=100073927564693&__cft__[0]=AZWyyOo2_m9LhrNzvVDPoZEohcPnvKfj_Y2b1cxuV7DfYXJKtSxUE43pDbrYDCfYXMpxFPN5eN1L6bTAC3V5Nj-JWLlteHi9gKHgof5pOMhIMI6LjpXRFaCyih2PWk-6bZ4xu7HPCsYNo-eOAbrcHPEW1HiMs6N5LK1Pk4XeAmYQSg&__tn__=-]K-R


Ouverture de la nouvelle médiathèque

Inaugurée le 11 juin, pour commencer ce nouvel espace participera aux animations du centre socio-
culturel cet été. La quantité d'ouvrages (livres, musiques, films) rendue disponible au public est plus
large. De nombreux espaces "cocooning" permettent aux lecteurs de s'installer confortablement et de
lire à loisirs dans les lieux. Ces endroits peuvent être utilisés par les lecteurs, mais également toute
personne désireuse de prendre place dans un endroit calme et agréable. 

 

| CENTRE SOCIAL DE BRIGNOUD
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Matinée "Stop déchets"  

Une centaine de personnes était au rendez-vous et ont été ramasser plus de 85 kg de déchets.
Une matinée très familiale où les parents et les enfants ont pu profiter d'une activité ludique et
pédagogique commune sur le thème de l'environnement. 
Lors de cette action le centre socio-culturel peut compter sur des partenaires dynamiques tels que les
villes de Froges et de Villard-Bonnot.
"Stop déchets" sera reconduit en 2023 car elle fait sens auprès des habitants et de notre structure

Les horaires plus larges sont disponibles sur le site: https://www.centre-socio-culturel-de-brignoud.com.

Le planning des activités d'été du centre proposées par le centre socio-culturel sera communiqué.

https://www.centre-socio-culturel-de-brignoud.com/espaces-culturels/acc%C3%A8s-ludoth%C3%A8que-m%C3%A9diath%C3%A8ques/


Supprimer toute eau stagnante à votre domicile et à proximité :
vider à minima une fois par semaine soucoupes, vases, seaux,
arrosoirs, bâches, piscines vides. Remplir les soucoupes avec du
sable. Ranger à l’abri de la pluie tous les objets pouvant stocker
de l’eau : jouets, pneus...
Entretenir les espaces extérieurs, évacuer les feuilles mortes et
autres déchets de taille, tailler, élaguer (zone de repos du
moustique)
Couvrir hermétiquement les récipients récupérateurs d'eau de
pluie à l’aide d’une moustiquaire pour les rendre inaccessibles
aux moustiques.
Curer les gouttières et grilles d’évacuation d’eau.
Prévoir une pente suffisante pour veiller à la bonne évacuation
des eaux de pluie dans les gouttières, pour les terrasses en
dalles sur plots ainsi que sur les toits terrasse. 
Après étude de la structure, prévoir un remblai sable et graviers
sur les toits terrasse et terrasses en dalles sur plots si de l’eau
stagne.

Présent depuis 2013 dans la région grenobloise, il continue de se
développer. Aedes albopictus peut pondre entre 100 et 150 œufs par
ponte.
Pour lutter contre sa prolifération de manière efficace, il faut LES
PRIVER D’EAU, c’est-à-dire supprimer tous les lieux de ponte (gîtes
larvaires) par des gestes barrières simples :

La ville de Froges œuvre également pour supprimer les eaux
stagnantes en vérifiant les équipements des bâtiments publics, et en
faisant appel à la société ECOLAB qui applique un traitement
larvicide dans les ruisseaux, les chantournes et l’assainissement.

| POUR INFO

"Nous sommes tous acteurs
dans la lutte contre 
la prolifération du

moustique tigre !" nous
rappelle Loïc.
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Réunion publique : apprendre à lutter contre le moustique tigre.

Le 9 juin s’est tenue une réunion publique conduite par Loïc de l'Entente Interdépartementale de Démoustication
(EID) à la salle Florence Arthaud afin de rappeler brièvement la biologie du moustique tigre Aedes albopictus  mais
aussi et surtout comment lutter contre la prolifération. Pour rappel, le moustique tigre peut être vecteur de maladie
: zika, dengue et chikungunya. C’est pour cela qu’il est important et obligatoire  de s’en protéger .(Arrêté préfectoral
du 15 mai 2019 relatif à la prolifération du moustique tigre) .

Déchets verts

A l’écoute de la demande des élus de Froges, Le Grésivaudan propose une solution temporaire pour la collecte des
déchets verts :

A Froges, à partir du 9/07, une déchetterie mobile dédiée
aux déchets verts sera en service au stade de Froges (Rue
du stade), le samedi uniquement, de 8h15 à 15h, sur
présentation de la carte de déchetterie. 

A Villard-Bonnot, à compter du 4 juillet 2022, la
plateforme de compostage, Fertisère/Terralys - 1500
route de l'Isle, du lundi au vendredi de 8h30 à 11h30
et de 14h00 à 16h30, sur présentation de la carte de
déchetterie
 



En partenariat avec la ville de Froges, la
troupe "Sel et sucre" vous propose une
soirée théâtre avec la représentation de  «
Cendrillon » de Joël Pommerat.
Une version modernisée du conte qui nous
fait osciller entre fous rires et moments
d'émotion faisant ressortir une profondeur
humaine.
Cendrillon dite Sandra vient de perdre sa
mère. Son père, incapable de vivre seul,
décide de se remarier. Cendrillon va devoir
faire face à une belle-mère odieuse et à des
sœurs moqueuses. Mais attention,
Cendrillon, cette fois, a décidé qu’elle ne
serait pas gentille ! 

Fête nationale - Stade Marius Marais
Rendez-vous le 13 juillet dès 18h.

| AGENDA

Théâtre "Cendrillon"  - 9 juillet 
Salle des sports (à partir de 8 ans)

Structure gonfable (Gratuit) 
18h-20h : jeu plein air BATTLE ARCHERY
(Gratuit)
21h : Spectacle "Parfums de femmes"
22h30 : Feu d’artifice
23h : Soirée dansante

La ville de Froges vous donne rendez-vous le
13 juillet 2022, pour célébrer la fête nationale.
Le fil conducteur de la soirée "les femmes" !
Le traditionnel feu d'artifice sera tiré depuis le
stade Marius Marais à 22h30. 
Petits et grands pourront profiter des
animations proposées dès 18h.

Au programme : 
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Cinétoiles. 
Une séance de cinéma plein air,
mais pas que...  
Le 28 août dès 18h au stade
Marius Marais 

| AGENDA

LE FAGOT  |   23

(repli salle des Sports en cas de pluie)

Forum des associations.
Rencontrer les associations de
Froges - 3 septembre 2022 à 14h.
Salle des sports

En partenariat avec Champ-Près-Froges et la
communauté de communes du Grésivaudan,
Froges vous propose de vous retrouver avant
la rentrée.
Dès 18h, vous pourrez participer à une partie
de BUBBLE FOOT.
 Cette année, c'est le film L’AVENTURE DES
MARGUERITE qui sera projeté à 21h. 
Buvette et restauration proposées par
l'association Entre en Scène.
POPCORN et EAU offerts par la ville de Froges.
 Pour plus de confort, apportez vos chaises ou
vos couvertures.

Le forum des associations sera l'occasion de
(re)découvrir les activités proposées par les
associations frogiennes pour la saison
2022/2023 et de vous inscrire.

Dates des prochains conseils
municipaux 

28 septembre 2022 
19 octobre 2022 
30 novembre 2022 



| NUMEROS UTILES ET HORAIRES D’OUVERTURE DES SERVICES

Mairie de Froges 
Accueil/ Etat-civil
142 boulevard de la République
04 76 71 40 65
contact@villedefroges.fr - www.villedefroges.fr

Matins :
Lundi au Vendredi 9h-12h

Après-midis :
Lundi et mercredi 15h-19h

Vendredi 15h-17h
Juillet et août :

Lundi au vendredi 9h-12h

Adjoint de permanence
06 83 81 18 93

Service Action Sociale
04 76 71 15 93
Permanences lundi de 14h à 17h sur rendez-vous,
le mercredi et vendredi après-midi pour les
permanences de 14h00 à 17h00 sur RDV 

Service Scolaire
04 76 71 15 92

Service Urbanisme 
04 76 71 40 65
Permanences mardis de 15h à 17h sur rendez-vous
et permanences téléphoniques de 9h à 12h le lundi
et le mercredi.

Service Travaux et Techniques 
04 76 71 15 97

Service Associations et Assistante des élus
04 76 71 15 91 

Service Communication, festivités
04 76 71 15 90

Centre Socio-Culturel 
12 rue Lamartine – 38190 FROGES
04 76 71 59 60

Déchets – Tri et Ordures ménagères
Le Grésivaudan – 04 38 72 94 30
dechetsmenagers@le-gresivaudan.fr
Sacs de tri gratuits à disposition à l’accueil.
Rappel : Ramassage des encombrants par les
services techniques tous les premiers lundis
des mois pairs. Inscriptions au préalable à
l’accueil de la mairie.

Médiathèque Froges/ Champ-près-Froges
Rue Gambetta – 38190 FROGES
04 76 71 59 60
accueil@csc-brignoud.fr
Mardi: 16h30 -18h30
MercredI: 16h- 18h30
Samedi: 10h -12h

CPAM de Froges
500 boulevard de la République
38190 FROGES

Police Municipale
04 76 71 40 65 / 06 83 36 39 06
police.municipale@villedefroges.fr

URGENCES ET SANTE composez-le :
18 Pompiers       17 Police
15 SAMU             112 Toutes urgences

Connaître la pharmacie de garde :
0825 74 20 30 - www.servigardes.fr
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